  DF6-3  

CONSEIL DES PRUD’HOMME :
- Gère les conflits entre employeurs et salariés sur le CT
- Intervient après la conciliation ratée
- Egalité de salariés et employeurs élus par les salariés
- Tribunal administratif pour les fonctionnaires

                                                       
     
CHSCT :
     « Comité d’Hygiène, de Sécurité et de Condition de Travail »
- COMPOSITION :
     Employeur qui le préside
     Membres du personnel élus par le CE et délégués du personnel
     Nombre en fonction de la taille de l’entreprise (50 salariés mini)   
- RÔLES :
     Prévention 
     Protection de la santé physique et mentale 
     Amélioration de la sécurité et conditions de travail
     Veille à l’application des règles de sécurité



COMMITE D’ENTREPRISE :
- COMPOSITION :
     Employeur qui le préside
     Représentant du personnel     
[bookmark: _GoBack]     Délégué syndical de chaque syndicat
     Nombre en fonction de la taille de l’entreprise (50 salariés mini)   
- RÔLES :
     Améliorer les conditions de travail et de vie au sein de l’entreprise
     Gestion  des activités sociales et culturelles                                                       
     
DELEGUES DU PERSONNEL :
     Entreprise de plus de 11 salariés
     Représentent les salariés auprès de l’employeur
     Fait valoir les droits des salariés
     

     
CONTRAT DE TRAVAIL :
- SIGNE ENTRE L’EMPLOYEUR ET LE SALARIE :
    Savoir-faire en échange d’un salaire
- TYPES :
     CDD, CDI, intérim, temps partiel, temps complet
     Contrat d’apprentissage, de professionnalisation, CUI
- OBLIGATION DE L’EMPLOYEUR :
     Salaire, travail, respect du contrat, code du travail, CC
- OBLIGATION DU SALARIE :
     Respect des horaires, mission, contrat et clauses
- ELEMENTS OBLIGATOIRES :
     Fonction, qualif, salaire, nature, CC
- SALAIRE MINIMUM :
     SMIC sauf si sup à la CC ou accord avec l’entreprise
LE CODE DU TRAVAIL :
- LOI VOTEE PAR LE PARLEMENT :
     Ensemble des lois, décrets et règlements  
     Fixe les règles applicables entre salariés et employeurs
     Divisé en 3 parties : législative, règlementaire, décrets
     Embauche, salaire, durée, absences, formation, sécurité
- TITRES POUR LES FONCTIONNAIRES
    


                                                       
     
REGLEMENT INTERIEUR :
- DEFINITION :
     Obligatoire pour les entreprises de plus de 20 salariés
     Consulté par le CE et CHSCT
- CONTENU :
    Règles d’hygiène, sécurité, discipline : sanction
- SANCTIONS DISCIPLINAIRE LEGALE :
     Avertissement écrit ou oral
     Mutation, rétrogradation
     Mise à pied
     Licenciement : fait reposant sur une cause réelle et sérieuse
 - SANCTIONS PROHIBEES :
     Amendes
     Opinions politiques, religieuse, age, sexe, origine
     Activités syndicales, exercice du droit de grève
     Etat de santé ou handicap 
     

LES CONVENTIONS COLLECTIVES :
- DEFINITION :
     Accord entre 1 ou plusieurs organisations syndicales et employeurs
     Défini pour un secteur d’activité
     Complète la loi et proposer des dispositions plus favorables
- CONTENU :
     Condition d’embauche/rupture
     Montant, prime, grille de salaire
     Condition de formation
     Garanties sociales    
- 2 DANS LE SECTEUR MEDICO SOCIAL :
     51 : plus proche du sanitaire, ets à but non lucratif
     66 : plus secteur social et handicap  
- TITRES POUR LES FONCTIONNAIRES    
LEGISLATION DU TRAVAIL

